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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE D'OTTERBURN PARK 

RÈGLEMENT NUMÉRO 399-25-1 

REMPLAÇANT L'ARTICLE 6.4 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 399-25 
ÉTABLISSANT LA POLITIQUE DE TARIFICATION DES SERVICES 
MUNICIPAUX POUR L'ANNÉE 2020 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal peut adopter des politiques de gestion 
administrative; 

CONSIDÉRANT que l'abrogation ou la modification d'un règlement ne peut se 
faire que par un autre règlement; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et le projet de règlement 
présenté et déposé conformément à la loi, lors de la séance du conseil municipal 
tenue le 20 juillet 2020; 

CONSIDÉRANT que monsieur le maire a fait mention de l'objet et de la portée du 
Règlement; 

CONSIDÉRANT que la greffière a pris les dispositions nécessaires pour que le 
Règlement soient mis à la disposition du public pour consultation dès le début de 
la séance via le site internet de la Ville et le babillard municipal; 

PAR CONSÉQUENT, QU'IL SOIT STATUÉ, ET IL EST, PAR LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT, ORDONNÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent Règlement. 

ARTICLE 2 TITRE 

Le présent Règlement s'intitule: Règlement numéro 399-25-1 remplaçant l'article 
6.4 du Règlement numéro 399-25 établissant la politique de tarification des 
services municipaux pour l'année 2020. 

ARTICLE 3 REMPLACEMENT DE L'ARTICLE 6.4 DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 399-25 

Le texte de l'article 6.4 du Règlement numéro 399-25 est remplacé par le texte 
suivant: 

6.4 Location terrains de tennis 

Abonnement 

Famille 

Duo 

Adulte(+ de 18 ans) 

Ados 
Jeunes/Aînés 

A la ioumée 

Adulte 
Ados 
Enfant/Aînés 

Règlement numéro 399-25-1 

Salson complète 

Résident Non Non 
.r+s.ldent résident_ 

90,00 $ 135,00 $ 45,00 $ 67,50$ 

70,00 $ 105,00 $ 35,00 $ 52,50$ 

53,00 $ 80,00 $ 26,50 $ 40,00$ 

37,00$ 56,00$ 18,50 $ 28,00 $ 
37,00 $ 56,00 $ 18,50 $ 28,00$ 

Résident Non 
résident 

6,00$ 9,00$ 
4,00$ 6,00$ 
4,00$ 6,00$ 

601, chemin Ozias-Leduc, 
Otterbum Park (Québec) J3H 2M6 

450 536-0303 
450 467-8260 

info@ville.otterbumpark.qc.ca 
ville.otterbumpark.qc.ca 



ARTICLE4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent Règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ruf 
Denis Parent, 
MAIRE 

Avis de motion : 

CERTIFICAT 

Présentation et dépôt du projet de Règlement ; 
Adoption du Règlement : 
Entrée en vigueur : 

~(S)c/ 
Denis Parent, 
MAIRE 

Règlement numéro 399-25-1 

Me Julie Waite, 
GREFFIÈRE 

Me Julie Waite, 
GREFFIÈRE 

20 juillet 2020 
20 juillet 2020 
24 août 2020 
25 aoOt 2020 
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